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accompagné d'un rapport résumant les opérations aux
qt:elles la chambre de commerce a procédé, les résul
tats qu'elle a obtenus, ainsi qu'un bilan détaillé de 
l'exploitation de chacun des établissements dont elle 

.} .. a la gestion. 

1Q'/ ART. 41. - Fonds de réserve. - Les· excédents de 
~r recettes constatés au compte définitif sont versés à un 

. 	 fonds de réserve destiné à faire face à des dépenses 
urgentes ou imprévues. Aucun prélèvement oU place
ment ne peut être opéré sans l'autorisation du Com
missaire .de la République en conseil d'administration. 
La situation de ce fonds est annexée chaque année au 
budget et au compte définitif. 

Les excédents de recettes des exercices antérieurs à 
J'exerciée 1927, et qui jusqu'à ce jour, avaient été con
servés à titre de réserve seJont versés à ce fonds en 
même temps que ceux afférents à l'exercice 1927. 

Le chiffre minimum auquel doivent s'élever les fonds 
.disponibles de la caisse de réserve est fixé il qualre
vingt mill~ francs (80.000 francs). 

ART..42. - La chambre de oommerce pourra en ou
Ire être autorisée par .drrêté du Commissaire de la 
République en conseil d'administration, à· empmnter 
et à percevoir les taxes pour assurer Ja création, l'en

. 	trelien, le oonfedionnement ou le renouvellement d'éta_ 
blissements à l'usàge du commerce. 

Par application des dispositions générales de l'arti 
cle 32, les frais de gestion du service de l'inspection 
des produils, tel qu'il est organisé, OU tel qu'il pourra 
l'être ultérieurement, semnt supportés par le budget 
de la chambre de commerce. 

ART. 43. - Sont abrogés les arrêtés dés 12 juillet 
1928, 8 février 1929, 20 juillet 1929, 27 juin 1931, 
28 octobre 1931, 24 décembre 1931, 29 février 1932, 
14 novembre 1933, 22 décembre 1935, 

ART. 44. Le présent arrêlé sera enregistré, com
muniqué et publié part-out où besoin sera. 

Lomé, 'Ie 1er juin 1938. 
MONTAGNE. 

Santé publique 

ARRETE No 310 abrogeant les {lrtf/tés nos 279 et 280 
. des 16 et 17 mai 1938 mettant sous le régime de 
passeport sMitaire les voyageurs elt provenance de 
la Oold Coast et mettant S011$ le régime de surveil
19ftCe sanitaire les navires en provenaftCe de K cla. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER Of LA utOiON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 
Vtt. le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui ;du 
20 juillet 1937; 

Sur la proposition du délégué du chef du service de santé 
du Togo; 

ARRETE: . 
ARTICl..E PREMIER. - Aucun nduveau cas de fièvl'e 

jB!une n'ayant été signalé à- Kéta depuis le 13 mai 
1938 les arrêtés nOS 279 et 280 sus-visés sont abrogés 
à !a dale du 2 juin 1938 à 24 heures. 

ART. 2, Le présent arrêlé sera enregistré, com
mtmiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er juin 1938. 
MONTAGNE. 

" 

1 

Il 

Budget de la ç~e de_commerce 

ARRETE No 312 portant approbation da compte dé
linitil du badget de ta chambre de commerce du. 
Togo pour l'exercice 1937 et da budget additionnel 
de l'exercice 1937. . . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LÉOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduçtion des 

dépenses adminÎstratives du Togo, modifié par celUi du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr te régime financièr 
des, colonies j , 

Vu l'arrêté du 18 janvier' 1928 portant réorgallisation de 
la chambre de commerce du Togo ensemble tous actes subsé
quents le complétant ou Je modifiant notamment J'arrêté' du 
12 juillet 1928; 

Vu le rapport n" 42 du 16 avril 1938 du président de la 
chambre de commerce du Togo; 

Le conseîl d'administration entendu dans sa séance du 
~O mai 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le compte défi

nitif du budget de la chambre de commerce du terri 
toire du Togo pour l'exercice 1937, dont l'arrêté s'éta
blit comme suit: 

Recettes 	 : 339.374 
Dépenses . , • . • 339.374 

ART. 2. - Le budget additionnel de la chambre de 
commerce du Togo, exercice 1937 est arrêté en recettes 
et en dépenses à la somme de soiU1/lte cinq mille neuf. 
cent !'ingt cinq Irs. vingt Cinq centimes (65.925f,25) 
représentant en recettes le montant des restes à recou
vrer de l'exercice expiré et en dépenses leur versement 
aux fonds de. réserve. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1cr juin 1938. 
MONTAONE. 

Dégrèvem.nts--.- , 
ARRETE No 313 portant admission en non-valeur des 

cot<!s irrécouvrables et dégrèvements al/lirents aax 
exercices 1937 et 1938 . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF'CIE~ DE LA LÉotON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juiltet 1937; .. 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment Particle 177 modifié par décret du 
3 juin 1936; • _ 

Vu les états de cotes irrécouvrables présentés par les com~' 
mandants de cercle du sud, du centre et du nord et par le 
chef du bureau des confrîbutions directes; 

Le conseil d'administration entendu" dans sa séance du 
30 mai 1938; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont admises en non-valeurles 

cotes irrécouvrables et dégrèvements désignés ci·après: 

EXERCICE 1937 
Trésor: 

William Constantion,(rôle 310, art. 16) im
pôt. personnel ~ . . 230,

30, 
C.. A. à là C.M. 11,50 
R. P. . . .' . 


